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PAR COU RRIEL

La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue, par courriel, le
11 mars 2019, ayant pour objet

« En vertu de l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels, je veux connaître le programme
détaillé de la visite de François Hollande au Québec en 2008 avec le détail des frais
découlant de son séjour (copie des factures si possible). »

Le programme retrouvé à nos archives est formé en substance de renseignements
personnels que nous refusons de transmettre suivant les articles 14-alinéa 2, 53 et 54
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels. De plus, il est constitué d’éléments de logistique relatifs à
la sécurité qui ne peuvent être divulgués tel que stipulé à l’article 28.1 de cette même
Loi.

Quant aux coûts de cette visite, vous trouverez, ci-joint, un document du Ministère
faisant état du budget. Tout autre document budgétaire à ce sujet a été détruit tel
que prévu à la règle 00147 du calendrier ministériel de conservation des documents.

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander à la Commission d’accès
à l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative à
cet effet.

Frédéric Tremblay
Responsable de l’accès aux documents
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chapitre A-2.1
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels

o
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul
motif que ce document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut
refuser de communiquer en vertu de la présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements,
l’organisme public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la
substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner accès au
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements
auxquels l’accès n’est pas autorisé.

1982, c. 30, a. 14.

o
28.1. Un organisme public doit refuser de confirmer lexistence ou de donner
communication d’un renseignement dont la divulgation aurait pour effet de
porter atteinte à la sécurité de l’Etat.
2006, c. 22, a. 15.

o
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas
suivants:

1 O la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation;
si cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par
le titulaire de l’autorité parentale;

2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels
si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés
par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non
diffusion.

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29.

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent
une personne physique et permettent de l’identifier.

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.




